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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 06/05/2024 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
             

L’an deux mille vingt-quatre, le 6 du mois de mai, à vingt heures trente, le conseil municipal de la commune de BAZOGES 

EN PAREDS dûment convoqué le 2 mai 2024, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil municipal, sous la 

présidence de Madame LELOT Christine, Maire. 

Le secrétaire de séance : Véronique CAILLEAUD 

ELU  
(7 avril 2024) 

par ordre alphabétique 

EN 
EXERCICE 

PRESENT 
(Signature) 

ABSENT 
EXCUSE 

ABSENT MANDATAIRE 
(Signature) 

AVRIL Jérôme Conseiller    Véronique 
CAILLEAUD 

BRUSSEAU Laurence Conseillère     

CAILLEAUD Véronique Adjointe     

FRON Régis Conseiller     

GABORIAU Emie Conseillère     

GERBAUD Pascal Conseiller     

GIACOMAZZI Denis Conseiller     

LANNOY Sophie Conseillère     

LELOT Christine Maire     

MACE Joëlle Adjointe     

MARSAUD Christia Conseillère     

MAURIN Emmanuel Adjoint     

MATHIVET Joël Conseiller     

PELTIER Cyrille Conseiller     

ROUAUD Benoist Conseiller     

15 15 12 2 1 1 

 

D2024-05-07-041 
DESIGNATION D’UN MEMBRE ELU DU COMITE DE PILOTAGE DU PLAN 

INTERCOMMUNAL DE SAUVEGARDE 
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EXPOSE 

 

Le Plan Intercommunal de Sauvegarde (PICS) a été introduit par la loi n°2021-1520 du 25 

novembre 2021, dite loi MATRAS, et précisé par le décret n°2022-907 du 20 juin 2022. L’article 

L. 731-4 du Code de la sécurité intérieure rend son élaboration obligatoire dans un délai de 5 

ans à compter de la promulgation de la loi « dès lors qu'au moins une des communes membres 

est soumise à l'obligation d'élaborer un plan communal de sauvegarde » (cf. article L. 731-3 du 

même code). La quasi-totalité des établissements publics de coopération intercommunale à 

fiscalité propre est donc concernée et dispose jusqu’au 26 novembre 2026 pour se conformer à 

cette obligation. (Les communes ont, quant à elles, 2 ans après la date de notification par le 

préfet de l’obligation de faire un PCS pour le rédiger). 

Le décret visé ci-dessus, dans sa notice, définit le PICS comme « un document d’organisation 

de la réponse opérationnelle à l’échelon intercommunal face aux situations de crise, au profit 

des communes impactées. Il organise la coordination et la solidarité intercommunale ». 

Le plan intercommunal de sauvegarde est un document qui constitue un relais entre les 
politiques locales de prévention des risques et celles de gestion des situations de crise. 
Il concourt à la solidarité entre communes membres d’une même intercommunalité face aux 
risques, en favorisant l’expertise, l’appui, l’accompagnement ou la coordination au profit de ces 
communes en matière de planification ou lors des crises. 

L’élaboration du PICS est obligatoire pour les établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) à fiscalité propre lorsqu’au moins une de leurs communes membres 
doit élaborer un plan communal de sauvegarde (PCS). 

Sous la responsabilité du président de l’EPCI, le PICS organise la solidarité et prépare la 
réponse intercommunale au profit des communes membres face aux situations de crise. Il 
prévoit en particulier : 

• la mobilisation et l’emploi des capacités intercommunales au profit des communes, 
• la mutualisation des capacités communales 
• la continuité et le rétablissement des compétences ou des intérêts communautaires. 

Le plan intercommunal de sauvegarde est arrêté par le président de l’établissement public et 
par chacun des maires des communes ayant un plan communal de sauvegarde (PCS). 

L’articulation entre le PICS et les plans communaux de sauvegarde  (PCS) est assurée par le 
président de l’EPCI. Ce dernier organise en particulier l’appui à la mise en place, à l’évaluation 
régulière et aux éventuelles révisions des PCS. 
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VU 

Le CGCT, 

 

CONSIDERANT 

 

Dans le cadre de la démarche de révision des Plans Communaux de Sauvegarde et 

d’élaboration du Plan InterCommunal de Sauvegarde, un comité de pilotage doit être créé.  

 

La composition : 

- Le Président de l’EPCI : Valentin Josse 
- Un élu communal porteur du projet (à nommer) 
- Un chef de projet : Antoine Le Bihan 
- 16 Référents PCS :  1 membre élu de chaque commune (à nommer) 

 
PROPOSITION DU MAIRE 

-de désigner le candidat sans recourir au vote à bulletin secret, mais par scrutin 

ordinaire à main levée. 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 
EFFECTIF 

LEGAL 
MEMBRES 

EN 
EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 12 1 13 0 13 13 0 

 

- Désigne M. ROUAUD Benoist comme référent PCS pour la commune. 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 
EFFECTIF 

LEGAL 
MEMBRES 

EN 
EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 12 1 13 0 13 13 0 

 
Pour copie certifiée conforme au registre des délibérations, 

 
Le Maire, Christine LELOT 

                                                                                 
 

                                                                                                        #signature# 
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Date de mise en ligne de la délibération sur le site internet https://bazoges-en-pareds.fr : 14/05/2024 

 

A compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat (Préfet) dans un délai de deux 

mois, la présente délibération peut faire l’objet de trois recours : 

-  d’un recours administratif « gracieux » auprès du Maire et/ou 

-  d’un recours administratif « hiérarchique » auprès du Préfet de Vendée et/ou 

-  d’un recours contentieux « pour excès de pouvoir » devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de 

l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX.  

Le Tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyen » 

accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.  

L’utilisation de l’un de ces recours suspend le délai des deux mois. 
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